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Au départ de Bujaleuf, la seconde étape
du GR® de Pays Monts et Barrages en
Limousin vous mène à jusqu’à Saint-
Julien-le-Petit après 17 km de marche le
long de la vallée de la Maulde.

Vous quittez progressivement l’ambiance
paysagère de Noblat, constituée d’un large
plateau entrecoupé de vallées, pour aborder le
pays de Vassivière et son paysage plus fermé du
fait d’un relief plus marqué et des plantations
forestières dominées par des résineux. Le bourg

Infos pratiques

Pratique : VTT

Durée : 4 h 15

Longueur : 16.8 km

Dénivelé positif : 480 m

Difficulté : Moyen

Type : Traversée

Thèmes : Lacs et rivières, Paysage,
Point de vue

Etape 2 - Grand tour du GR® de
Pays Monts et Barrages en
Limousin
Vallée de la Vienne – lac de Vassivière 

Balise de continuité du GRPMBL - Piste de Chatreix (A. CLAVREUL - PETR du Pays Monts et Barrages) 
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de Cheissoux et sa petite église typique du
Limousin en sont le point de bascule.

Itinéraire

Départ : Place de l'Église, 87460 Bujaleuf
Arrivée : Place de l'Église, 87460 Saint-
Julien-le-Petit
Balisage :  GRP® 
Communes : 1. Bujaleuf
2. Cheissoux
3. Saint-Julien-le-Petit

Profil altimétrique

Altitude min 326 m Altitude max 461 m

A partir de la place de l'église, prendre la route des Varaches en direction du
cimetière puis après ce dernier, prendre le sentier à gauche qui descend vers la
plage. Longer le lac de Sainte-Hélène, traverser le pont et remonter la route de
Bujaleuf jusqu’à la voie à gauche vers le lieu dit « Bospertus ».

A la sortie de Bospertus, suivre à droite le chemin forestier vers Cheissoux et
Saint-Julien-le-Petit.

Traverser la route, prendre en face direction « Rouvet Bas »puis à droite vers le
village de « Rouvet Haut ».

Au centre du village emprunter entre les maisons un chemin  de terre à gauche
direction circuit de la chapelle.

Traverser la route et prendre le chemin en face direction La Villetelle : point de
vue sur la vallée de la Maulde et Bujaleuf sur la droite.

À la Villetelle, emprunter à gauche en montant le chemin empierré de «
l’ancienne croix ».

 À la route prendre à droite direction Cheissoux

À l’entrée de Cheissoux, à l'intersection avec la RD13, vous engager dans le
chemin en face puis après quelques pas prendre la direction de l’église par la
route de « la scierie ».

Attardez vous devant l’église , sa fontaine et sa croix remarquable, puis prendre
le chemin qui contourne l’édifice : circuit de la chapelle, au poteau signalétique
« champs des Cars », prendre le chemin à droite vers le moulin de Cheissoux.
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Arrivé sur la RD13 au niveau du Moulin de Cheissoux, prendre la route à gauche
en direction de Peyrat.

Soyez prudent, la circulation peut être importante.
Traversez le ruisseau puis rester sur le bas côté droit de la route pendant 200m
pour trouver un sentier montant dans les bois en direction de Chatreix.

À Chatreix , prendre la route à gauche et le « circuit de Saint Julien », puis
s'engager à droite et suivre la route goudronnée puis empierrée jusqu'à
Barbaroux.

Traverser le village et à la dernière maison prendre la piste à droite .

Au croisement de quatre pistes, prendre à droite l’allée empierrée vers « la
planque des maquis ».

Quitter la piste , prendre  à gauche le chemin vers le Verdier Haut.

À la route, vous diriger à droite vers Saint Julien le Petit.

Avant le lieu dit « Les Chamboux », le chemin à droite vous mène à Peyrat-le-
Château ou continuez tout droit sur 550m vers le centre de Saint-Julien-le-Petit.
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Sur votre chemin...

 L'église de Cheissoux (A)  L'église de Saint-Julien-le-Petit (B) 
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Toutes les infos pratiques

Comment venir ? 

Accès routier

Depuis Saint-Léonard-de-Noblat, prendre la RD13 en direction de Peyrat-le-
Château, puis après 4 km au niveau de Puy les Vignes, prendre à droite la RD14
jusqu'à Bujaleuf.

Parking conseillé

Place de l'Église 87460Bujaleuf

 Lieux de renseignement 

Office de Tourisme des Portes de
Vassivière
17 Avenue de la Paix, 87120 Eymoutiers

ot-accueil@cc-portesdevassiviere.fr
Tel : 05 55 69 27 81
https://www.tourisme-
portesdevassiviere.fr
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Sur votre chemin...

 L'église de Cheissoux (A) 

Classée monument historique depuis 1984, cette église est
typique des petites églises rurales du Limousin construites au
XIIIème siècle, avec son plan simple, son clocher-mur et son
portail dit limousin. Elle présente une   remarquable façade
avec son portail à triple arcades, dont seule celle du milieu est
ouverte. Quelques éléments d'intérêt agrémentent l'édifice à
l'intérieur et à l'extérieur : la niche du clocher-mur avec une
statue de la vierge  à l'enfant, la croix de granite du XVème
siècle (croix monumentale classée monument historique où
d'un côté est figurée la crucifixion du christ, de l'autre la
Vierge), et une litre funéraire.
Crédit photo : OT Portes de Vassivière

 L'église de Saint-Julien-le-Petit (B) 

L'église de Saint-Julien-le-Petit date des XIIIè, Xvè et XVIIIè
siècles. Elle comporte une nef unique, un chevet plat et un
clocher mur à deux baies complété par un clocher carré couvert
de bardeaux de châtaignier. 

Crédit photo : Office de tourisme des Portes de Vassivière
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